
NATIONS 
UNIES 

Assembh~e generale UN 

Trente-quatrieme session 
Point 53 de l'ordre du jour 

lJ PPADY ~-,.J ' , .. ,.. .... 

'1 •.. 1979 

QUESTIONS RELATIVES A L'INFORMATION 

Rapport de la Commission politique speciale 

Distr. 
GENERALE 

A/34/808 
13 decembre 1979 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Rapporteur : M. Paul COTTON {Nouvelle-Zelande) 

I. INTRODUCTION 

1. Le point intitule : 

"Questions relatives~ !'information : 

a) Cooperation et assistance pour !'application et !'amelioration des 
systemes nationaux d'information et de communications de masse aux fins 
du progres sQcial et du developpement : rapport du Directeur general de 
!'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la 
culture; 

b) Relations internationales dans le domaine de l'information et des 
communications de masse : rapport du Directeur general de !'Organisation 
des Nations Unies pour l'education, la science et la culture; 

c) Politique et activites de !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de !'information : 

A 

i) Rapport du Comite charge de reexaminer les politiques et les activites 
de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine de !'information; 

ii) Rapport du Secretaire general; 

d) Liberte de !'information : 

i) Projet de declaration sur la liberte de !'information; 

ii) Projet de convention sur la liberte de !'information" 
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a ete inscrit a l'ordre du jour provisoire de la trente-quatrieme session de 
l'Assemblee generale, conformement aux resolutions 33/115 A a C de l'Assemblee et a 
sa decision 33/425 du 18 decembre 1978. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale, sur la 
recommandation du Bureau, a decide d'inscrire ce point a son ordre du jour et dele 
renvoyer a la Commission politique Speciale. 

3. La Commission politique Speciale a examine ce point a sa 25eme seance et de la 
27eme a la 33eme seance, du 9 au 15 novembre, et a ses 40eme et 4leme seances, le 
30 novembre et le 4 decembre. 

4. La Commission etait saisie des documents suivants : 

a) Rapport du Comite charge de reexaminer les politiques et les activites de 
!'Organisation des Nations Unies dans le domaine de !'information l/; 

b) Note du Secretaire general transmettant un rapport qui lui avait ete 
communique par le Directeur general de !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture (UNESCO), concernant la 
cooperation et !'assistance pour !'application et !'amelioration des 

systemes nationaux d'information et de communications de masse (A/34/148); 

c) Note du Secretaire general transmettant un rapport qui lui avait ete 
communique par le Directeur general de l'UNESCO, concernant les relations 
internationales dans le domaine de !'information et des communications de 
masse (A/34/149) ; 

d) Rapport du Secretaire general sur les politiques et activites de 
!'Organisation des Nations Unies dans le domaine de !'information 
(A/34/574) ; 

e) Note du Secretaire general touchant le sous-point intitule "Liberte de 
!'information" (A/34/195). 

5. A sa 25eme seance, le 9 novembre, la Commission a entendu une declaration 
liminaire du Secretaire general adjoint a !'information et du Directeur general 
adjoint de !'UNESCO pour la culture et les communications. 

6. A la meme seance, le Rapporteur du Comite charge de reexaminer les politiques 
et les activites de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 
!'information a presente le rapport de ce comite. 

II. EXAMEN DE PROJETS DE RESOLUTION 

7. Au cours de ses deliberations, la Commission politique Speciale a etudie deux 
projets de resolution, ainsi qu'il est indique ci-apres. 

ll Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Supplement No 21 (A/34/21). 

I . .. 
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8. A sa 3leme seance, le 14 novembre, le representant de la Malaisie a presente 
un projet de resolution {A/SPC/34/L.l6) intitule "Cooperation et assistance pour 
l'application et l'amelioration des systemes nationaux d'information et de 
communications de masse aux fins du progres social et du developpement", dont les 
auteurs etaient l'Indonesie, la Malaisie, le Pakistan, les Philippines, Singapour 
et la Thallande, auxquels s'est joint par la suite la Papouasie-Nouvelle-Guinee. 

9. Un texte revise de ce projet de resolution a ete distribue le 28 novembre 
{A/SPC/34/L.l6/Rev.l). Le paragraphe 2 du dispositif, qui se lisait comme suit 

"2. Prie le Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture d'envisager, a la lumiere de la 
recommandation 51 de la Conference de Kuala Lumpur mentionnee au paragraphe 1 
ci-dessus, la possibilite de creer, sous les auspices de l'UNESCO, un fonds 
international pour le developpement de la communication" 

a ete revise. Le libelle en est desormais le suivant : 

"2. Prie le Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture d'envisager, entre autres possibilites, 
a la lumiere de la recommandation 51 de la Conference de Kuala Lumpur 
mentionnee au paragraphe 1 ci-dessus et des recommandations de la Conference 
intergouvernementale de planification sur le developpement des communications 
organisee par l'Organisaticn des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture, qui aura lieu en avril 1980, la possibilite de creer, sous les 
auspices de cette organisation, un fonds international pour le developpement 
des communications". 

10. A sa 4leme seance, le 4 decembre, la Commission a adopte le texte revise de ce 
projet de resolution sans qu'il soit precede a un vote {voir par. 15, projet de 
resolution I). 

B. Projet de resolution A/SPC/34/L.l8/Rev.l 

11. A sa 40eme seance, le 30 novembre, le representant de l'Inde a presente, au 
nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres du 
Groupe des 77, un projet de resolution {A/SPC/34/L.l28) intitule "Questions 
relatives a l'information" eta lu certaines modifications apportees au texte 

a) A la quatrieme ligne du quatorzieme alinea du preambule, les mots "strict 
et efficace" ont ete remplaces par le mot "efficace"; 

b) Le paragraphe 4 du dispositif, qui se lisait comme suit : 

"4. Reconnait le role central et important de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'education, la science et la culture dans le domaine de 
l'information et des communications de masse et dans la mise en oeuvre des 
decisions relatives a l'information et aux communications de masse que la 
Conference generale de l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la 
science et la culture a adoptees a sa vingtieme session et des parties 
pertinentes de la resolution 33/115 de l'Assemblee generale, tout en 
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reaffirmant le role primordial que l'Assemblee generale doit jouer dans 
!'elaboration, la coordination et !'harmonisation des politiques et des 
activites des Nations Unies dans le domaine de !'information en vue de 
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de !'information et de la 
communication plus juste et plus efficace" 

a ete revise. Le libelle en est desormais le suivant 

"4. Affirmant le role principal que l'Assemblee generale doit jouer dans 
l'elaboration, la coordination et !'harmonisation des politiques et des 
activites des Nations Unies dans le domaine de !'information en vue de 
l'instauration d'un nouvel ordre mondial de !'information et de la 
communication plus juste et plus efficace, reconnait le role central et 
important de !'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture dans le domaine de !'information et des communications de masse et 
dans la mise en oeuvre des decisions relatives i !'information et aux 
communications de masse que la Conference generale de cette organisation a 
adoptees i sa vingtieme session et des parties pertinentes de la resolution 
33/115 de l'Assemblee generale". 

Le texte revise de ce projet de resolution a ete distribue le meme jour 
(A/SPC/34/L.l8/Rev.l). 

12. Le ler decembre, le Secretaire general, conformement i l'article 153 du 
reglement interieur de l'Assemblee generale, a presente un etat (A/SPC/34/L.22) des 
incidences administratives et financieres de ce projet de resolution. 

13. A sa 4leme seance, le 4 decembre, la Commission a adopte le texte revise du 
projet de resolution sans qu'il soit precede i un vote (voir par. 15, projet de 
resolution II). 

14. A la 4leme seance, le 4 decembre, les representants des pays suivants ont 
explique la position de leurs gouvernements : Irlande (au nom des neuf Etats 
membres des Communautes europeennes), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Finlande (au nom des pays nordiques), Turquie, Etats-Unis d'Amerique, 
Canada, Republique federale d'Allemagne, Australie, Pays-Bas, Chine, Japon, 
Albanie, Suede, Espagne, Union des Republiques socialistes sovietiques, Guinee, 
Grece, Inde et Equateur. 

III. RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE 

15. La Commission politique Speciale recommande a l'Assemblee generale d'adopter 
les projets de resolution suivants : 

I . .. 
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Cooperation et assistance pour l'application et l'amelioration des 
systemes nationaux d'information et de communications de masse aux 

fins du progres social et du developpement 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 1778 (XVII) du 7 decembre 1962, 3148 (XXVII) du 
14 decembre 1973, 31/139 du 16 decembre 1976 et 33/llSA du 18 decembre 1978, 

Desirant que l'on considere les avantages de la cooperation et de l'assistance 
pour l'application et la mise en place ou l'amelioration des systemes nationaux 
d'information et de communications de masse aux fins du progres social et du 
developpement en vue d'en faire profiter tous les pays, quel que soit leur stade de 
developpement economique et social, 

Reconnaissant que le potentiel existant dans le domaine des communications 
devrait etre applicable a tous les pays en developpement, afin qu'il puisse etre 
utilise rationnellement en vue de stimuler davantage le progres economique et 
social de ces pays et leur permettre a tous d'acceder sur un pied d'egalite a la 
technologie des communications pour qu'ils puissent mettre au point et exploiter 
leurs propres systemes et elaborer et ,appliquer leurs propres politiques de 
communications, 

Notant avec satisfaction les decisions pertinentes prises, dans le domaine des 
communications de masse, par la Conference generale de l'Organisation des Nations 
UNies pour l'education, la science et la culture, a sa vingtieme session, 

Convaincue que l'examen des moyens propres a assurer l'application et 
l'amelioration des systemes nationaux d'information et de communications de masse 
aux fins du progres social et du developpement ouvrira la voie a l'amelioration de 
la cooperation internationale dans le domaine des communications de masse, 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Directeur general de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture 
concernant la cooperation et l'assistance pour l'application et l'amelioration des 
systemes nationaux d'information et de communications de masse aux fins du progres 
social et du developpement 2/ et note, ,en particulier, les recommandations 
presentees par la Conference intergouvernementale sur les politiques de la 
communication en Asie et en Oceanie, qui s'est tenue a Kuala Lumpur du 
5 au 14 fevrier 1979; 

2. Prie le Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture d'envisager, entre ~utres possibilites, a la 
lumiere de la recommandation 51 de la Conference de Kuala Lumpur mentionnee au 
paragraphe 1 ci-dessus et des recommandations de la Conference intergouvernementale 
de planification sur le developpement des communications organisee par 

~ A/34/148, A/34/149. 
/ ... 



A/34/808 
Fran~ais 

Page 6 

l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture, qui 
aura lieu en avril 1980, la possibilite de creer, sous les auspices de cette 
organisation, un fonds international pour le developpement des communications; 

3. Prie le Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture de continuer a s'employer a elaborer un plan 
type integre concernant la cooperation et l'assistance pour l'application et 
l'amelioration des systemes nationaux d'information et de communications de masse 
aux fins du progres social et du developpement, conformement au paragraphe 3 de la 
resolution 33/llSA du 18 decembre 1978, et de soumettre son rapport a l'Assemblee 
generale a sa trente-cinquieme session, dans la perspective de la Conference 
intergouvernementale de planification sur le developpement des communications, qui 
aura lieu en avril 1980, et des decisions adoptees par la Conference generale de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture, a sa 
vingt et unieme session; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
session une question intitulee "Cooperation et assistance pour l'application et 
l'amelioration des systemes nationaux d'information et de communications de masse 
aux fins du progres social et du developpement" et de l'examiner en priorite a 
cette session. 

I . .. 
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Rappelant ses resolutions 3535 (XXX) du 17 decembre 1975, 31/39 du 
16 decembre 1976 et les autres resolutions pertinentes de l'Assemblee generale 
concernant les questions de !'information, en particulier les resolutions 
33/115 A a C, du 18 decembre 1978, 

Rappelant !'article 19 de la Declaration universelle des droits de l'homme ll 
et les articles 19 et 20 du Pacte international relatif aux droits civils et 
poli tiques _!/, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du ler mai 1974 contenant 
la Declaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 contenant la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975 
relative au developpement et a la cooperation economique internationale, 

Rappelant la Declaration sur les principes fondamentaux concernant la 
contribution des organes d'information au renforcement de la paix et de la 
comprehension internationale, a la promotion des droits de l'homme et a la lutte 
contre le racisme, !'apartheid et !'incitation ala guerre adoptee par la 
Conference generale de !'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture a sa vingtieme session, ainsi que les resolutions relatives a 
!'information et aux communications de masse, adoptees a ses dix-neuvieme et 
vingtieme sessions, 

Rappelant le Document final de la dixieme session extraordinaire de 
l'Assemblee generale i/, 

Prenant note de l'Acte final de la Conference sur la securite et la 
cooperation en Europe signe a Helsinki le ler aout 1975, 

Rappelant aussi la Declaration sur la preparation des societes a vivre dans la 
paix .§_/, 

ll Resolution 217 A (III). 

!I Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

il Resolution S-10/2. 

.§./ Resolution 33/73 . 
I . .. 
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Rappelant sa resolution 32/197 du 20 decembre 1977 relative a la 
restructuration des secteurs economique et social du systeme des Nations Unies, 
dans laquelle l'Assemblee generale est reconnue comme l'instance principale chargee 
d'arreter la politique a suivre et d'harmoniser l'action internationale en ce qui 
concerne les problemes internationaux d'ordre economique et social et les problemes 
connexes, 

Prenant acte des recommandations sur la question de l'information faites par 
la six1eme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, 
tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 1979 2/, 

Consciente de la necessite pour les organisations du systeme des Nations Unies 
et en particulier l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture, de poursuivre leur collaboration avec les pays en developpement pour 
les aider a identifier et a eliminer les obstacles a l'etablissement d'une plus 
grande reciprocite dans la circulation de l'information eta definir les besoins et 
les objectifs dans le secteur des communications grace a l'elaboration de 
programmes d'action eta la mobilisation des ressources necessaires en vue 
d'elargir leur aptitude a produire eta diffuser l'information, 

Prenant en consideration avec satisfaction le rapport du Secretaire general 
sur les politiques et les activites de l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine de l'information ~/, 

Prenant note avec satisfaction des rapports du Directeur general de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture~/, 

Prenant egalement note avec satisfaction du rapport du Comite charge de 
reexaminer les politiques et les activites de l'Organisation des Nations Unies dans 
le domaine de l'information 10/ et du rapport du Groupe de travail ad hoc 
du Comi te 11/, 

Consciente de la contribution fondamentale que les moyens d'information et de 
communications de masse peuvent apporter a l'instauration du nouvel ordre 
economique international, au renforcement de la paix et de la comprehension 
internationale, a la realisation de l'objectif du desarmement general et complet 
sous controle international efficace, a la promotion du respect universel des 
droits de l'homme, eta la lutte contre le racisme, l'apartheid et le colonialisme, 

21 Voir A/34/542, annexe. 

~/ A/34/574. 

~/ A/34/148, A/34/149. 

lQI Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-guatrieme session, 
Supplement No 21 (A/34/21). 

11/ Ibid., annexe III. 
I ... 
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Reaffirmant la necessite manifeste de changer l'etat de dependance des pays en 
developpement dans le domaine de l'information et des communications et de garantir 
la diversite des sources d'information et le libre acces a l'information, 

Reaffirmant la necessite d'assurer un equilibre linguistique dans la diffusion 
des informations par l'Organisation des Nations Unie et une repartiition 
geographique equitable du personnel, en particulier aux pastes superieurs et de 
prise de decision du Departement de l'information du Secretariat, conformement au 
paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte des Nations Unies, 

I 

1. Decide de reconduire le Comite charge de reexaminer les politiques et les 
activites de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'information qui 
sera designe desormais sous le nom de "Comite de l'information" de l'Organisation 
des Nations Unies et dont la composition sera portee de quarante et un a 
soixante-six membres, les vingt-cinq membres additionnels devant etre nommes sur la 
base d'une repartition geographique equitable par le President de l'Assemblee 
generale, apres consultation avec les groupes regionaux; 

2. Demande au Comite de l'information 

a) De poursuivre l'examen des politiques et activites de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de l'information, compte tenu de l'evolution des 
relations internationales, notamment au cours des deux dernieres decennies, et des 
imperatifs de l'instauration du nouvel ordre economique international et d'un 
nouvel ordre mondial de l'information et de la communication; 

b) D'evaluer et de suivre les efforts deployes et les progres realises par 
le systeme des Nations Unies dans le domaine de l'information et des communications; 

c) De promouvoir l'instauration d'un nouvel ordre mondial de l'information 
et de la communication plus juste et plus efficace destine a renforcer la paix et 
la comprehension internationale et reposant sur la libre circulation et une 
diffusion plus large et mieux equilibree de l'information, et de faire des 
recommandations sur ce sujet a l'Assemblee generale; 

3. Invite toutes les organisations du systeme des Nations Unies et en 
particulier l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la 
culture, a continuer a participer activement aux travaux du Comite de l'information 
et a faciliter l'accomplissement de son mandat; 

4. Affirmant le role primordial que l'Assemblee generale doit jouer dans 
l'elaboration, la coordination et l'harmonisation des politiques et des activites 
des Nations Unies dans le domaine de l'information en vue de l'instauration d'un 
nouvel ordre mondial de l'information et de la communication plus juste et plus 
efficace, reconnait le role central et important de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'education, la science et la culture dans le domaine de l'information 
et des communications de masse et dans la mise en oeuvre des decisions relatives a 
l'information et aux communications de masse que la Conference generale de cette 
organisation a adoptees a sa vingtieme session et des parties pertinentes des 
resolutions 33/115 A a C de l'Assemblee generale; 

I . .. 
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5. Prie le Directeur general de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture, a la lumiere des conclusions de la vingt et 
unieme Conference generale de cette organisation, de presenter a l'Assemblee 
generale des Nations Unies, a sa trente-cinquieme session, un rapport interimaire 
sur l'instauration du nouvel ordre rnondial de !'information et de la communication; 

6. Reaffirme la necessite, au niveau operationnel, d'une cooperation et 
d'une coordination entre !'Organisation des Nations Unies pour l'education, la 
science et la culture et les organisations du systeme des Nations Unies qui 
s'occupent de la question de !'information et des communications de masse; 

7. Exprime sa satisfaction au Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture pour le progres des 
preparatifs de la Conference intergouvernementale de planification sur le 
developpement des communications, qui doit se tenir a Paris en avril 1980; et 
recommande que les consultations necessaires soient engagees concernant la 
participation du Comite aux travaux de cette Conference; 

8. Prie le Directeur general de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'educatio~a science et la culture, compte tenu de ce qui precede, de prevoir 
des consultations appropriees avec le Secretaire general au sujet de la mise en 
oeuvre des recommandations pertinentes formulees par la reunion 
intergouvernementale; 

9. Prie les organisations concernees du systeme des Nations Unies d'apporter 
une contribution active aux travaux de cette reunion; 

10. Prie le Secretaire general de continuer a prendre les mesures necessaires 
afin d'assurer que les organisations du systeme des Nations Unies collaborent 
etroitement a la promotion des politiques et des programmes des Nations Unies dans 
le domaine de !'information et des communications de masse en vue de l'instauration 
du nouvel ordre rnondial de !'information et de la communication; 

II 

1. Prie le Secretaire general, compte tenu des. vues exprimees par les Etats 
Membres lors des debats sur les questions relatives a !'information pendant les 
trente-troisieme et trente-quatrieme sessions de l'Assemblee generale ainsi que 
pendant les debats du Comite charge de reexaminer les politiques et les activites 
de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine de !'information, d'appliquer 
les recommandations du Groupe de travail ad hoc figurant a l'annexe III du rapport 
du Comite charge de reexaminer les politiques et les activites de !'Organisation 
des Nations Unies dans le domaine de !'information, et de faire rapport sur les 
progres realises a la prochaine session ordinaire de l'Assemblee generale, et, en 
particulier, de prendre immediatement les rnesures necessaires en vue d'assurer 

a) Un equilibre dans !'utilisation des langues officielles grace a la 
creation d'un petit service d'adaptation; 

I . .. 



A/34/808 
Fran~ais 

Page 11 

b) Une participation equitable de ressortissants des pays en developpement 
au personnel du Departement de !'information, en particulier aux pastes superieurs 
et de prise de decision, conformement au paragraphe 3 de !'Article 101 de la Charte; 

2. Prie le Secretaire general, compte tenu du sentiment general des Etats 
Membres sur l'utilite d'une diffusion large et efficace de la Chronique des Nations 
Unies, de prendre les mesures necessaires pour retablir la publication mensuelle de 
la Chronique des Nations Unies et pour en assurer la parution simultanee dans les 
langues anglaise, espagnole et fran~aise, et pour la publier egalement en arabe; 

3. Affirme !'importance du role joue par le periodique Forum du 
developpement dans la diffusion des objectifs du nouvel ordre economique 
international et decide que la continuation de la publication de Forum du 
developpement en tant que projet interinstitutions est essentielle, et que la 
participation de !'Organisation des Nations Unies a la production de la publication 
doit etre assuree; 

4. Demande au Secretaire general, agissant en consultation avec le Comite, 
de reexaminer les priorites et les programmes du Departement de !'information 
compte tenu de la necessite d'instaurer un nouvel ordre mondial de !'information et 
de la communication plus juste et plus equitable et d'assurer la participation des 
pays en developpement au processus de !'information et de la communication, et de 
presenter un rapport sur la question a l'Assemblee generale; 

5. Prie le Secretaire general de faire en sorte que le Departement de 
!'information reste le point central de la coordination et de !'execution des 
activites de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine de !'information; 

6. Prie le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale, lors de 
sa trente-cinquieme session, un rapport sur !'evolution des activites d'information 
du Secretariat, y compris celles relatives a la cooperation et la coordination 
interorganisations dans le domaine de !'information, ala luliere des vues, 
recommandations et decisions de l'Assemblee generale a ses trente-troisieme et 
trente-quatrieme sessions, concernant notamment la necessite d'instaurer un nouvel 
ordre mondial de !'information et de la communication plus juste et plus efficace; 

7. Prie le Secretaire general, agissant en consultation avec le Comite de 
!'information, d'examiner la repartition des unites regionales au sein du Service 
de la radio et du Departement de !'information afin de mieux repondre aux besoins 
particuliers des differentes regions et d'accroitre leur efficacite; 

8. Prie egalement le Secretaire general, agissant en consultation avec le 
Comite de !'information, d'entreprendre une etude, comprenant une evaluation 
appropriee, concernant !'intensification et l'elargissement des emissions sur ondes 
courtes de !'Organisation des Nations Unies et de presenter a l'Assemblee generale, 
lors de sa trente-cinquieme session, ses propositions en vue d'une utilisation plus 
efficace de cet important moyen d'information; 

9. Prie en outre le Secretaire general de faire rapport au Comite de 
!'information sur la possibilite de diffuser des emissions de !'Organisation des 
Nations Unies en modulation de frequence dans la region du Siege, ainsi que sur les 
incidences juridiques et le coGt d'une telle entreprise; 

/ ... 
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10. Prie le Comite de !'information d'examiner le rapport du Corps commun 
d'inspection sur les Centres d'information des Nations Unies 12/ et les 
observations y relatives du Secretaire general l2j et de preparer des 
recommandations precises pour les presenter a l'Assemblee generale a sa 
trente-cinquieme session; 

11. Reaffirme la necessite d'intensifier la lutte centre !'apartheid par le 
moyen des organes d'information dont disposent !'Organisation des Nations Unies et 
les Etats Membres; 

12. Prie le Secretaire general, agissant en consultation, selon que de 
besoin, avec l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la 
culture et/ou d'autres organismes des Nations Unies, de prendre les mesures 
necessaires pour : 

a) Presenter des recommandations concernant la creation d'un programme de 
bourses de perfectionnement et d'etudes pour former des journalistes et du 
personnel de radiodiffusion des pays en developpement dans les Services de la radio 
et des moyens visuels de l'Organisation des Nations UniesJ 

b) Accorder aux pays en developpement les moins avances, dans les limites 
des ressources existantes, des facilites de transmission gratuites de materiaux 
d'information deux fois au cours des sessions de l'Assemblee generale ou d'autres 
conferences importantes; 

c) Faire en sorte que les stations emettrices de l'Organisation des Nations 
Unies diffusent leurs programmes de telle maniere que, dans toutes les regions du 
monde, l'opinion publique puisse etre informee directement et convenablement des 
decisions et des recommandations de l'Organisation des Nations Unies; 

d) Inviter les Etats Membres dont les stations emettrices sont le mieux en 
mesure de desservir la region de l'Afrique australe a retransmettre les programmes 
a l'intention de l'Afrique du Sud; 

e) Entreprendre des etudes sur l'utilisation croissante des techniques 
modernes (satellites, circuits-radio, circuits-telephone, ecoute et services telex) 
afin de permettre au Departement de !'information de diffuser rapidement ses 
informations; 

f) Inviter les Etats Membres dont les stations de radiodiffusion nationales 
utilisent des ondes courtes a accorder a la radio des Nations Unies une partie de 
leur grille de programmes; 

13. Prie le Comite de l'information de presenter un rapport a l'Assemblee 
generale, a sa trente-cinquieme session; 

12/ A/34/379. 

13/ A/34/379/Add.l. 
I . .. 
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14. Prie le Secretaire general de faire rapport sur l'execution de la 
presente resolution a l'Assemblee generale a sa trente-cinquieme session; 

15. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
_$eSSiOn Une question inti tulee "QUeStiOnS relatiVeS a 1 I information" o 




